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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 27 par la phrase suivante :

« En cas de changement d’exploitant, l’autorisation est caduque et une nouvelle demande
doit être déposée. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  changement  d’exploitant  peut  entraîner  des  changements  importants  dans  le
fonctionnement dans les établissements concernés. Il  est donc nécessaire que l’autorité publique
réexamine les éléments pour reconduire une autorisation au regard de la nouvelle situation.


